
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIR/NON NUMEROTE 17 DECEMBRE 1965 

OBJET: VOTE PAR CORRESPONDANCE 

A SA REUNION DES 14 ET 15 DECEMBRE, LE CONSEIL DES REPRESENTANTS S'EST OCCUPE 
DE PLUSIEURS QUESTIONS QUI DEVAIENT ETRE EXAMINEES AVANT LA FIN DE 1965 ET IL A 
DECIDE QUE SES RECOMMANDATIONS DEVAIENT ETRE RENVOYEES AUX GOUVERNEMENTS QUI 
AURAIENT A SE PRONONCER A LEUR SUJET PAR SCRUTIN POSTAL. UN GRAND NOMBRE DES 
REPRESENTANTS QUI ASSISTAIENT A LA REUNION DU CONSEIL ETAIENT HABILITES A VOTER 
AU NOM DE LEUR GOUVERNEMENT; LE SECRETARIAT A DONC ETE CHARGE D'ADRESSER DES 
BULLETINS DE VOTE AUX PARTIES CONTRACTANTES QUI N "ETAIENT PAS REPRESENTEES A IA 
REUNION. LES CINQ QUESTIONS DONT IL S'AGIT SONT LES SUIVANTES: 

1. PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD GENERAL PAR L'INSERTION D'UNE PARTIE IV 
RELATIVE AU COMMERCE ET AU DEVELOPPEMENT PROROGATION DU DELAI 
D'ACCEPTATION (C/w/94, ANNEXE A) 

2. PARTICIPATION DE L'ISLANDE AUX TRAVAUX DES PARTIES CONTRACTANTES - PRORO
GATION DE LA VALIDITE DE LA DECISION DU 5 MARS 1964 (C/w/92, PAGE 4) 

Z>. PARTICIPATION DE LA TUNISIE AUX TRAVAUX DES PARTIES CONTRACTANTES -
PROROGATION DE IA VALIDITE DE LA DECISION DU 12 NOVEMBRE 1959 
(C/W/92, PAGE 6) 

4. PARTICIPATION DE LA YOUGOSLAVIE AUX TRAVAUX DES PARTIES CONTRACTANTES -
PROROGATION DE LA VALIDITE DE IA DECISION DU 13 NOVEMBRE 1962 
(C/W/92, PAGE 8) 

5. ITALIE - REGIME DOUANIER APPLIQUE A CERTAINS PRODUITS IMPORTES DE SOMALIE 
PROROGATION DE LA VALIDITE DE LA DECISION DU 19 NOVEMBRE I960 (C/w/97) 

VOUS TROUVEREZ CI-JQINT3 LES BULLETINS DE VOTE RELATIFS AUX CINQ DECISIONS 
SOUMISES AU SCRUTIN ET LES TEXTES DE CES DECISIONS. LES PARTIES CONTRACTANTES 
SONT INVITEES A REMPLIR LES BULLETINS ET A LES RETOURNER AU SECRETARIAT POUR 
LE 17 JANVIER 1966. 

E. WYNDHAM WHITE 

SENT BY : Director-General, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Directeur général, GATT, Adresse télégraphique : GATT GENÈVE 


